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CONTENU DU SONDAGE

Améliorer l’accès aux services de physiothérapie 

Le système de santé canadien doit surmonter plusieurs obstacles pour assurer un meilleur accès aux
soins, notamment dans les milieux ruraux. Les physiothérapeutes sont un élément clé de la solution,
mais ils se heurtent à des obstacles lorsqu’il existe un écart entre leurs compétences et ce que la
réglementation leur permet de faire. Permettre aux physiothérapeutes d’exercer leur profession dans
son intégralité entraînera des soins plus efficaces et réduira les délais d’attente.

Question : Appuyez-vous l’uniformisation d’un champ de pratique optimisé pour les professionnels
de la physiothérapie dans toutes les provinces afin d’améliorer l’accès équitable aux soins? Vous
engagez-vous à plaider en faveur de ce changement au Parlement et auprès de vos collègues après
votre élection?

Pour en savoir plus sur l’optimisation du champ de pratique, consultez notre énoncé de position.

https://physiotherapy.ca/app/uploads/2024/04/NPM-Scope-of-Practice-Position-Paper_FR.pdf
https://physiotherapy.ca/app/uploads/2024/04/NPM-Scope-of-Practice-Position-Paper_FR.pdf


Soutenir les professionnels de la physiothérapie formés à l’étranger

Les physiothérapeutes formés à l’étranger représentent 24 % des effectifs de la profession autorisés à
exercer et constituent une partie essentielle de la main-d’œuvre en soins de santé. Cependant, comme
de nombreux prestataires de soins primaires arrivant au Canada, ils sont confrontés à de longues
procédures d’agrément et à un accès limité aux programmes d’équivalence. Les programmes
d’équivalence sont conçus pour aider les physiothérapeutes formés à l’étranger à acquérir les
connaissances, les compétences et l’expérience nécessaires pour satisfaire aux exigences d’accès à la
profession fixées par les ordres provinciaux. Ces programmes aident les physiothérapeutes à se
préparer aux examens nationaux de compétence en physiothérapie (ECP) et favorisent leur intégration
dans la main-d’œuvre canadienne. L’arrivée plus rapide sur le marché du travail de professionnels de la
physiothérapie hautement qualifiés permet d’alléger la pression qui pèse sur l’ensemble du système de
santé et de garantir aux patients un accès plus rapide à un prestataire de soins de santé primaires.

Question : Allez-vous soutenir les initiatives visant à promouvoir l’expansion des programmes pilotes
d’agrément accéléré et à renforcer le soutien aux programmes d’équivalence?

Uniformisation des examens diagnostiques dans les différentes provinces

Un exemple parfait d’un écart entre la formation et la réglementation est l’incohérence des règles entre
certaines provinces qui empêchent les physiothérapeutes de prescrire des examens diagnostiques, ce
qui limite l’efficacité et réduit le potentiel de résultats positifs pour les patients. Par exemple, un patient
à Montréal peut se faire prescrire une radiographie par un physiothérapeute, tandis qu’un patient à
Ottawa ne le peut pas.

Question : Vous engagez-vous à travailler avec les gouvernements provinciaux et territoriaux pour
uniformiser la réglementation en matière de prescription d’examens diagnostiques pour les
professionnels de la physiothérapie à l’échelle nationale?

Remédier à la pénurie de ressources humaines dans le secteur de la santé et
promouvoir l’innovation en matière de soins de santé

Le système de santé canadien a un besoin urgent de solutions innovantes pour faire face aux pénuries
de main-d’œuvre et aux obstacles bureaucratiques. Les professionnels de la physiothérapie sont déjà
la force motrice du changement grâce à de nouveaux modèles de soins et à des approches fondées
sur les soins offerts en équipe. Il est nécessaire que le gouvernement utilise des solutions en matière
de soins de santé fondées sur des données probantes afin d’optimiser le champ de pratique de la
physiothérapie, ce qui contribuerait à améliorer les soins aux patients et l’accès à ceux-ci. Le prochain
gouvernement devrait continuer à collaborer avec les leaders et les experts de la physiothérapie pour
promouvoir des solutions innovantes en matière de soins de santé. La création de ce groupe de travail,
composé d’experts en physiothérapie, pourrait apporter des avantages concrets à la transformation du
système de santé et à l’innovation dans les soins de santé.

Question : Soutiendrez-vous la création d’un groupe de travail sur les ressources humaines dans le
secteur de la santé dans les 100 jours suivant la nomination d’un nouveau ministre de la Santé? 

Question : Votre parti accordera-t-il la priorité aux investissements dans les innovations dirigées par
les professionnels de la physiothérapie pour moderniser le système de santé canadien et favoriser de
meilleurs résultats pour les patients?


